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E nom de cette association est :

^ Institut des Artisans Cana-
'^ BIENS DE Montréal.

II. Le but de cet Institut est

d'offrir à ses membres des moyens
d'instruction dans les principes

des arts et dans les différentes

branches de la science et de leur donner lec

connaissances qui peuvent leur être utiles,

nécessaires ou avantafreuses, par le moyen
d'une bibliothèque, d'une salle de lecture,

d'un musée, de lectures et de classes. I
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jii -^ :K III* Tous les procédés de l'Institut se

feront toujours en langue française.

Ces trois premiers articles ne pourront

être changés que par l'unanimité des mem-
bres présents à une assemblée générale, après

avis préalable comme ci- après mentionné.

Classification des Membres.

IV. Les membres ordinaires sont ceux
qui deviennent membres à vie, soit en
payant comptant une somme de vingt pias-

tres, soit en donnant des livres ou d'autres

objets convenables à l'Institut formant une
valeur de trente piastres.

V. Les membres souscripteurs annuels

seront ceux qui paieront et contribueront

au fonds de l'Institut par la sousciiption

annuelle ci-après mentionnée.

VI. Les personnes résidant hors des

limites de la cité de Montréal pourront être

admises membres correspondants, en payant

une piastre par année ; et lorsqu'elles vien-

dront en visite à Montréal, elles auront les

privilèges des autres membi'es de la ville,

excepté ceux de voter et de remplir aucune

charge. . i . '^-..ni '' >

Vil. Les membres honoraires, qm se-

ront des persoanes ayant fait quelques done

généreux à l'Institut, pourront jouir de tous

les privilèges que possèdent les autres mem-
bres, excepté ceux de voter aux él<*ctionfiif

des officiers et do rcmT)]ir attenne -u^,



Admission des Membres.

VIII. Toute personne peut être proposée

et admise membre des différentes classes en

la manière suivante : Toute proposition pour
admettre un membre doit être faite par

^crit et contenir tous les noms, l'occupation

et l'adresse de la personne proposée.

IX. Les personnes admises membres
doivent signer une déclaration par laquelle

elles s'engagent à observer les constitutions,

règles et règlements de l'Institut. y • .,.

X. Aucun membre ne sera admis dana

la salle à moins qu'il produise sa carte d'ad-

mission, s'il en est requis.

XI. Un registre des membres sera tenu

par le secrétaire archiviste qui fera placer

dans un lieu de la salle où elle pourra être

vue—au moins huit jours avant chaque
assemblée annuelle—une liste des membres
qualifiés à voter ou éligibles aux charges.

XII. Tout membre peut résigner en en-

voyant par écrit sa ré*signation à l'un ou à
l'autre des deux secrétaires; mais si ce

membre doit quelque souscription ou amen-
de ou a en sa possession des livres ou autre

objet appartenant à l'Institut, sa résignatioft

ne sera acceptée que quand il aura payé ce

qu'il doit ou remis les dits livres ou autre

objet.

1

i
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XTIT. Tout raembre qui violerait un ar-

ticle de la constitution de l'Institut ou des

rôiilcs et rè»>lenuînts faits par le comité gé-

néral pour la direction de la bibliothèque,

de la Salle de lecture, du musée, des lec-

tures ou des classes; ou qui refuserait de

payer sa souscription trois mois après l'ex-

piration du terme, pourra être condamné à

payer une amende n'excédant pas une pias-

tre, ou suspendu ou chassé sur motion faite

et passée à une assemblée {i,éKérale de l'Ins-

titut, par les deux tiers au moins des mem-
bres présents. . , . * , I ,. r

i.\

'U- l

Souscription Annuelle.

XIV, La contribution ou souscription

annuelle payable par les membres souscrip-

teurs annuels, sera de deux piastres pour

les maîtres artisans, les marchands, bour-

geois, etc., et d'une piastre pour les ouvrier»

artisans, les commis et les apprentis. ti

XV. La souscription annuelle doit être

payable le 1er août de chaque année. Les
personnes admises membres après ce jour

doivent payer la souscription due ce jour-

là;, mais celles admises après le 1er février

ne devront payer que la moitié de leur

souscription annuelle, étant leur part pour

jusqu'au 1er août suivant. Pour qu'un

membre puisse voter à l'élection des officiera

i
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ou pour f]u'il soît éligible aux charges, sa

souscription doit être payée dans le courant
du mois d'août. • »'

>h 'Election des Offieiers. • • 'liii^'î

XVI. L'asseniblde annuelle pour l'élec-

tion des officiers et des membres qui devront

composer le comité «lénéral, aura lieu le

premier vendredi de décembre; avis de la

dite assemblée devra être donné par une
annonce publiée dyns un ou plusieurs jour-

naux publiés en langue française, au moins
six jours avant le jour de l'assemblée.

XVII. Avant l'élection, le président

devra nounner trois membres qui ne feront

pas partie du comité général pour agir

comme scrutateurs. "
,

' ^ , .

'
.

' v

XVIII. Les officiers de l'Institut se

composeront d'un président, d'un 1er vice-

président, d'un 2nd vice-président, d'un

secrétaire correspondant, d'un secrétaire

archiviste, d'un assistant Secrétaire archi-

viste, d'un trésorier, d un assistant tréso-

rier, d'un bibliothécaire, d'un gardien du
musée, et de six autres membres formant
ensemble le comité ijénéral, et tous ces offi-

ciers devront êtTe élus au scrutin de la ma-
nière suivante: chacun des membres pré-

sents, qualifiés à voter, devra inscrire, sur

un morceau de papier^ le nom de la per-
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^

sonne pour laquelle il désire Toter comme
président ; ce morceau de papier sera remi»

au président qui le déposera, en sa présence,

dans la boite aux votes ; le président ayant

certifié que tous les membres qui désiraient

voter Pont fait, déclare le scrutin fermé.

Pe suite les scrutateurs procèdent à compter

le nombre des votes donnés à chaque per-

sonne ainsi que le nombre total des vote»

enregistrés, et en font un rapport écrit au
président qui le lit à l'assemblée. Si une
personne a reçu une majorité absolue de
tous les votes donnés, elle devra être et sera

déclarée duement élue; mais si personne

n'a obtenu la majorité absolue des votes

donnés, un nouveau scrutin devra être fait

jusqu'à ce qu'une personne ait obtenu la

majorité absolue. Quand le président est

élu, l'assemblée doit procéder de la même
manière à l'élection des autres officiers, puis

à celle des six membres qui, avec les dits

officiers, doivent former le comité général.

Devoirs des Officiers.
( ,

XIX. Le président doit présider toute»

les assemblées de l'Institut et du comité

général, y maintenir l'ordre, nommer tous

les sous-comités, et donner son vote prépon»

dérant dans les cas d'un£ division égale e«
une question* ;? 1 •



-v '• ^~^:., '^^'''

9

XX. En l'absence du président, le 1er

vice-président, et en rubsenee des deux, le

3nd vice-président devra prendre sa pince
;

en l'absence de ces trois officiers, l'assemblée

devra choisir un président pro tempore, et

ce président temporaire devra, durant tout

le temps qu'il sera en charge, posséder et

exercer l'autorité et les pouvoirs du prési-

dent.

XXI. Le secrétaire correspondant doit

conduire la correspondance de l'Institut,

gard;jnt copie de toutes les lettres écrites

par lui, et les enregistrant dans un livre

destiné à cet objet.

XXII. Le secrétaire archiviste doit avoir

la garde du sceau, distribue les avis con-

cernant les assemblées de l'Institut ou celles

du comité général, en garde les procédés

dans un livre à cet effet, et signe tous les

certiticats d'admission des membres.

XXI IL En l'absence d'un des secré-

taires l'autre remplit ses fonctions; en Tab-

S(^.nce des trois, le président nomme pro
tem/jore un secrétaire archiviste ou un se-

crétaire correspondant ou les deux, selon

qu'il on est besoin. ' ' *
;
»* l^

XXIV. Le trésorier doit recevoir la '

contribution des mem res, et avoir la girde

de tous les argents, sujet aux ordres de la

société ; il ne doit rien payer sans avoir

(
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reçu un ordre à cet effet siijnd par le prési-

dent et le secrétaire archiviste, séance te-

nante; il doit, de plus, tenir un livre dtt

compte où il entre les recettes et les débour-

sés; ce livre doit être mis devant le comité

général à chacune de ses séances.

XXV. Toutes les fois que l'arjïen t. entre

les mains du trésorir, s'élôvera à ou excé-

dera la somme de vinj^t-cinq piastres cou-

rant, il devra, sans délai, aller déposer cet

ar<j;eiit au nom de F Institut dans la banque
Jacques Cartier

;
cette banque devra rece-

voir instruction de ne rien payer au nonoi

de l'Institut* à moins que ce ne soit sur un
ordre signé par le président, le secrétaire

archiviste et le trésorier.

XXVI. Le bibliothécaire doit voir à ce

que les livres, les revues périodiques et tout

ce qui se trouve dans la chambre de lecture

ou dans la bibliothècjue soient tenus en bon
ordre; il devra, de plus, tenir un catalojiue

de la bibliothèque en la manière qui sera

prescrite.

XXVII. Le gardien du musée aura la

charii,"t! et Tarraniienient du musée et tien-

dra une liste complète de tous h s articles

• de valeur, dintéièt ou de curiosité (|ui s'y

trouvent. 11 devja aussi voir que tous les

articles soient coriven;iblement étiquetés et

que les noms des donateurs soient toui
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les

entrés dans un livre qu'il aura pour cet

objet.

XXVIIT. Les secrétaire, trésorier, biblio-

thécaire et gardien de musée devront, quand
ils en seront requis, mettre devant l'Insti-

tut, tous les livres, papiers ou documenta
tenus par eux ou qu'ils auront ea leur pos-

session., , .^ , j ^ j

XXIX. Le comité généra! aura, sous le

contrôle de l'Institut, la direction des affai-

res de l'Institut, le soin, la surveillance et

le contrôle de ses propriétés et de ses fonds;

il aura le pouvoir, après en avoir obtenu la

permission de l'Institut en assemblée géné-

rale, d'acheter, de souscrire et de payer pour

des livres, des revues périodiques, des jour

naux, des mappes, des dessins, des modèles,

des instruments, des meubles et tous les

objets nécessaires; de louer et de payer

pour la bâtisse, d'employer et de payer un
surintendant et d'autres serviteurs; de faire

donner des lectures, d'établir des classes;

de payer des lectureurs et des maîtres ; de

faire des règles et règlements pour la biblio-

thèque, la salle de lecture, le musée, les lec-

tures et les classes; de faire rapport à Tins
titut pour faire condamner à l'amende, sus-

pendre ou chasser les membres qui viole-

raient ces règles et règlements; et devra

avoir plein pouvoir pour exécuter toutes
j
y^^

m^Êssi
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mesures pouvant promouvoir l'objet de
l'Institut, selon le désir de l'Institut expri-

mé en assemblée géûérale. r

XXX. A la première assemblée du comité

général qui a lieu aprè*=' chaque élection, des

sous comités devront être nommés pour la

direction de 1^ bibliothèque, de la salb de
lecture, du musée, des lectures, des classes,

des finances, de la bâtisse, et de l'admission

des membres ; ces comités tiendront minu-
tes de leurs procédés et les soumettront au
comité général ; mais aucun de ces comités

ne pourra encourir responsabilité ou acheter

quoi que ce soit sans en avoir obtenu la sanc-

tion du comité général.

XXXI. J^e comii'é général devra sou-

mettre à chaque assemblée annuelle un
rapport des affaires de l'Institut contenant,

entr'autres particularités, les suivantes :

a—Le nombre des membres à la date du
rapport précédent;

h—Le nombre des personnes qui ont de-

puis lors cessé d'être membres
;

c—Le nombre des personnes admises

membres durant l'année précédente
;

cl—Le nombre total des membres à la

date du rapport
;

e—Le nombre de volumes ajoutés à la

bibliothèque durant l'année, et le nombre
total des volumes de la dite bibliothèque à

la date du rapport
j
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/—Le nombre de volumes sortis de la

bibliothèque durant l'année précédente
;

g—Une liste des journaux et revue»
reçus dans la chambre de lecture

;

h—Une liste des lectures faites durant
l'année, les noms des lectureurs, et les sujets

de leurs lectures
;

i— Une liste aes classes formées, les

sujets qu'on y enseigne et le nombre de per-

sonnes qui y ont assisté;

y— Une liste de tous les dons reçus du-

rant l'année.

XXXII. Le comité général devra aussi

soumettre à l'assemblée annuelle un rapport

détaillé des recettes ot déboursés durant
l'année précédente ainsi qu'un état de l'ac-

tif et du passif de l'Institut à cette date.

Assemblées.

XXXIII. Des assemblées générales or-

dinaires auront lieu deux fois par mois, les

jours choisis par la majorité des membres.
XXXIV. Les assemblées générales ex-

traordinaires pourront avoir lieu, sur la ré-

quisition, par écrit, de quinze membres ou
sur celle de cinq membres du comité géné-

ral; chaque réquisition devra contenir la

nature des affaires qu'on veut soumettre à

ces assemblées. ,

XXXV. Les assemblées ordinaires du
c'omité général auront lieu deux fois par
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jouriKM' A un Mutî'i» jour. Pos nnscuihlt^t^H

OXtr,'ioiMliu:iir("s «hi (Munili^ pourronl T^ro

Couv(>(|ui^os ou tout t U)|)s pur lo pnVidcut.

XWVÎ. A lnu!t» ;is.mMul>l(^^ ^('u«'r.ilc

onliuairt^ «|nin/,(* îuiMubrrs, ot \\ iowiv mh-

BruiMi^o i'xtra(>r<liu!iir(\ viujit iu(Mii1u<^h,

pourrout loruuM' uu ijnoruni. pour la Iniu-

Bartiou do (nulos iilVairoH, ^ •'' * ' .

' XXW'II. A loUttMISSCMuMiMMlu 0OUliti<

goiK^ral, st>pt uuMuhriis loruHTout un ijuanan

pour la (ransaotiou dos nlVairoH.

XXXV 111. A t()u(osl(>H nssoud)looM soit

do riiu^titut, soit du oouiito ^onoral, lo l'au-

touil dovra otri>oooupo à s(*pl lioun*s dopuitt

lo lor tuîtobro au lor avril, ot, à huit Iumuom

lo rosto do TaniuV.-^^'
"'^^*^'^

XXX IX. 'l'outos (]\u»stious, niatii^ros vi

cbosos (ox(n»pt(^ los anioud(Muouts j\ la cons-

titution! (pii dovroMt otro j)ropos< 08, <lisoii-

tt^os ou considt'^roos A uuo assoinhloo lumuV

ralo ou iU' oonnttV devront Otro «lotiTininoos

pir la niajovitô den votos dos uwMidu'cs pr(5-

ernts La vutation dovra so t^iiro par lovoe

et assis; mais si. à uno assouiMoo Lionôraltî^

il parait douteux à trois nuxubros (pu; lu

m joritô soit dv toi oôtô, on d(»vra nonnnor

doux porsonnos pour oouiptor; uno division

aiira lieu ot lo r. pport de ces pur-onno»



15

rt'lMlivoiiiônt an noinbm (Î(î «liruiuo vA\6f

^U^,i Voifîi <ju(l «IdVfM Oivi) rordrfMlô pm-
e<^(1<'r mix uKM(îiiil)l<'(iH fj;i'n(;ruI()H rX du

1. li<u!liir() ot. iidnMtioti, nv<!0 ou Hiiiii

antniidoiiicnt., {\vh iniituUm do la dcrnir.re

2. liCi^liii'o ot coiiHÎdt'rndoti tU)H icil.troM

et (M)mmuiii«tiitioiiK; » . , r^v . ,. ,j,,» ij, i, .^,

î{. L(!('-tnr() vX roMHidtlrulioii d(;H nipporti

4. Ii<'('.tun) d<'H proponhioiiM pour udiuin*

$i(Hi dcH nouveaux iinuilin'H; ! , ;î..i

5. lOlcotiofi doH oni(;i(;rH aux uHH<!ud>Icos

»nuu(^llfH; . .,M.i * M,, o ^ -^ r| ;;

i\. AlïninîH coniUMUicéoH
;

^ 'w;- r* •

ç^j7. MotiouH (tt jiviH. ,. -.-,.j H j.f.iviî^.v^,^.,

Xlil. JjdH rc^i^kîH d'ordro HuivanicH d(>-

vroui ôtrcj ob.scrvécH uux uHHciubliîuH ^éué-

rul(!H et d(î (îoniitd: .
;

1. Toutes loH ujotiouH devront ôtrc don-

ni^cH par dcjrit, avec 1(îh noruH deH niotciur».

et HccotidcurH, au Hecrétuirc archivinto cl.

écront lucîH par le priÎHidcnt;

2. Aucune dincuMsion no pourra être

pcrmiHc Hur une motion avant que cette

motion ait été Kccondée et qu'elle ait été

lue .par le prénident
;

3. Aucun membre ne pourra parler plu0

de deux loi» Hur la même qu Htion, ni plus
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de dix minutes chaque fois, à moins d'en

recevoir la permission du président
;

4. Quand il y a devant l'assemblée une
motion qui n'est pas résolue, aucune
autre motion ne doit être reçue, à

moins que ce soit une motion pour ajourner

ou remettre la considération du sujet, ou
pour amender la première motion

;

5. Il sera toujours loisible à la majorité

des membres présents de demander que la

question préalable soit mise aux voix sans

autre amendement;
6. Une motion d'ajournement, qui est

toujours dans l'ordre, devra être décidée

sans débats
;

7. Il ne pourra y avoir plus d'une

motion en amendement proposée à la fois;

cependant il pourra y en avoir plusieurs

proposées les unes après les autres
;

8. Aucune discussion d'une nature poli-

tique ne sera permise
;

9. Aucune motion pour la reconsidéra-

tion d'une question décidée ne sera reçue,

à moins qu'avis d'une telle motion ait été

donné à l'assemblée précédant celle où elle

est faite, excepté par la permission du pré-

sident et des moteur et secondeur de la

motion principale
;

10. Aucun membre du comité généri

ne pourra se retirer d'une assemblée de ce
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en comité sans en avoir préalablement obtenu
la permission du président. •

Amendement.

XLII. Aucun amendement à la consti-
tution ne pourra être soumis pour adoption
à une assemblée générale, à moins qu'une
copie de cet amendement ainsi qu'un avis
par lequel il est annoncé qu'un tel amende-
ment sera soumis à cette assemblée pour
être adopté, aient été placés dans des en-
droits visibles des salles de l'Institut durant ,

l'assemblée où tel avis aura été donné, lu
une seconde fois à l'assemblée suivante, et
une troisième fois et discuté à une troi-

sième assemblée; et il faudra les deux ti^rs

des membres présents pour faire adopter tel

amendement.




